




PRÉSENTATION DE LA REVUE 
La Revue Gouvernance et Développement est une revue du Programme Thématique de Recherche du CONSEIL AFRICAIN ET 
MALGACHE POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (CAMES) (PTRC) Gouvernance et Développement (GD). Le PTRC-GD a été créé, 
avec onze (11) autres PTRC, à l’issue de la 30ème session du Conseil des Ministres du CAMES, tenue à Cotonou au Bénin en 
2013. Sa principale mission est d’identifier les défis liés à la Gouvernance et de proposer des pistes de 
solutions en vue du Développement de nos Etats. La revue est pluridisciplinaire et s’ouvre à toutes les disciplines 
traitant de la thématique de la Gouvernance et du Développement dans toutes ses dimensions. 
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CONTEXTE ET OBJECTIF 
L’idée de création d’une revue scientifique au sein du PTRC-GD remonte à la 4ème édition des Journées scientifiques du CAMES 
(JSDC), tenue du 02 au 05 décembre 2019 à Ouidah (Benin), sur le thème « Valorisation des résultats de la recherche et leur 
modèle économique ». 

En mettant l’accent sur l’importance de la recherche scientifique et ses impacts sociétaux, ainsi que sur la valorisation de la 
formation, de la recherche et de l’innovation, le Conseil Africain et Malgache pour l’Enseignement Supérieur mettait ainsi en 
mission les Programmes Thématiques de Recherche (PTRC) pour relever ces défis. À l’issue des 5ème journées scientifiques du 
CAMES, tenue du 06 au 09 décembre 2021 à Dakar (Sénégal), le projet de création de la revue du PTR-GD fut piloté par Dr 
Sanaliou Kamagate (Maître de Conférences de Géographie, CAMES). C’est dans ce contexte et suite aux travaux du bureau du 
PTRC-GD, alors restructuré, que la Revue scientifique du PTRC-GD a vu le jour en mars 2024. 
L’objectif de cette revue semestrielle et pluridisciplinaire est de valoriser les recherches en lien avec les axes de compétences 
du PTRC-GD. 
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NORMES DE RÉDACTION 
Les manuscrits soumis pour publication doivent respecter les consignes recommandées par le CAMES (NORCAMES/LSH) adoptées 

par le CTS/LSH lors de la 38ème session des CCI (Microsoft Word – NORMES ÉDITORIALES.docx (revue-akofena.com). En outre, les 

manuscrits ne doivent pas dépasser 30.000 caractères (espaces compris). Exceptionnellement, pour certains articles de fond, la 

rédaction peut admettre des textes au-delà de 30.000 caractères, mais ne dépassant pas 40.000 caractères. 

Le texte doit être saisi dans le logiciel Word, police Times New Roman, taille 12, interligne 1,5. La longueur totale du manuscrit 

ne doit pas dépasser 15 pages. 

Les contributeurs sont invités à respecter les règles usuelles d’orthographe, de grammaire et de syntaxe. En cas de non-respect 

des normes éditoriales, le manuscrit sera rejeté. 

Le Corpus des manuscrits 
Les manuscrits doivent être présentés en plusieurs sections, titrées et disposées dans un ordre logique qui en facilite la 

compréhension. 

À l’exception de l’introduction, de la conclusion et de la bibliographie, les différentes articulations d’un article doivent être titrées et 

numérotées par des chiffres arabes (exemple : 1. ; 1.1. ; 1.2. ; 2 ; 2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. etc.). 

À part le titre général (en majuscule et gras), la hiérarchie du texte est limitée à trois niveaux de titres : 

- Les titres de niveau 1 sont en minuscule, gras, taille 12, espacement avant 12 et après 12.
- Les titres de niveau 2 sont en minuscule, gras, italique, taille 12, espacement avant 6 et après 6.
- Les titres de niveau 3 sont en minuscule, italique, non gras, taille 12, espacement avant 6 et après 6.

Le texte doit être justifié avec des marges de 2,5cm. Le style « Normal » sans tabulation doit être appliqué. 
L’usage d’un seul espace après le point est obligatoire. Dans le texte, les nombres de « 01 à 10 » doivent être écrits en lettres 

(exemple : un, cinq, dix); tandis que ceux de 11 et plus, en chiffres (exemple : 11, 20, 250.000). 

Les notes de bas de page doivent présenter les références d’information orales, les sources historiques et les notes explicatives 

numérotées en série continue. L’usage des notes au pied des pages doit être limité autant que possible. 

Les passages cités doivent être présentés uniquement en romain et entre guillemets. Lorsque la citation dépasse 03 lignes, il 

la faut la présenter en retrait, en interligne 1, en romain et en réduisant la taille de police d’un point. 

En ce qui concerne les références de citations, elles sont intégrées au texte citant de la façon suivante : 

Initiale (s) du prénom ou des prénoms de l’auteur ou des auteurs ; Nom de l’auteur ; Année de publication + le numéro de la 

page à laquelle l’information a été tirée. 

Exemple : 
« L’innovation renvoie ainsi à la question de dynamiques, de modernisation, d’évolution, de transformation. En cela, le projet FRAR 

apparaît comme une innovation majeure dans le système de développement ivoirien. » (S. Kamagate, 2013: 66). 

La structure des articles 
La structure d’un article doit être conforme aux règles de rédaction scientifique. Tout manuscrit soumis à examen, doit comporter 

les éléments suivants : 

- Un titre, qui indique clairement le sujet de l’article, rédigé en gras et en majuscule, taille 12 et centré.
- Nom(s) (en majuscule) et prénoms d’auteur(s) en minuscule, taille 12.
- Institution de rattachement de ou des auteur (s) et E-mail, taille 11.
- Un résumé (250 mots maximum) en français et en anglais, police Times New Roman, taille 10, interligne 1,5, sur la première page.
- Des mots clés, au nombre de 5 en français et en anglais (keywords).

Selon que l’article soit une contribution théorique ou résulte d’une recherche de terrain, les consignes suivantes sont à observer. 

Pour une contribution théorique et fondamentale : 

Introduction (justification du thème, problématique, hypothèses/objectifs scientifiques, approches/méthodes), développement 

articulé, conclusion, références bibliographiques.  

Pour un article qui résulte d’une recherche de terrain : 

Introduction, Méthodologie, Résultats et Discussion, Conclusion, Références   bibliographiques. 

N.B : Toutefois, en raison des spécificités des champs disciplinaires et du caractère pluridisciplinaire l de la revue, les articles
proposés doivent respecter les exigences internes aux disciplines, à l’instar de la méthode IMRAD pour les lettres, sciences humaines
et sociales concernées.

Les illustrations: Tableaux, figures, graphiques, photos, cartes, etc. 
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Les illustrations sont insérées directement dans le texte avec leurs titres et leurs sources. Les titres doivent être placés en haut, c’est- 

à-dire au-dessus des illustrations et les sources en bas. Les titres et les sources doivent être centrés sous les illustrations. Chaque 

illustration doit avoir son propre intitulé : tableau, graphique (courbe, diagramme, histogramme …), carte et photo. Les 

photographies doivent avoir une bonne résolution. 

Les illustrations sont indexées dans le texte par rappel de leur numéro (tableau 1, figure 1, photo 1, etc.). Elles doivent être bien 

numérotées en chiffre arabe, de façon séquentielle, dans l’ordre de leur apparition dans le texte. Les titres des illustrations sont 

portés en haut (en gras et en taille 12) et centrés ; tandis que les sources/auteurs sont en bas (taille 10). 

Les illustrations doivent être de très bonne qualité afin de permettre une bonne reproduction. Elles doivent être lisibles à 

l’impression avec une bonne résolution (de l’ordre de 200 à 300 dpi). Au moment de la réduction de l’image originelle (photo par 

exemple), il faut veiller à la conservation des dimensions (hauteur et largeur). 

La revue décline toute responsabilité dans la publication des ressources iconographiques. Il appartient à l’auteur d’un article de 

prendre les dispositions nécessaires à l’obtention du droit de reproduction ou de représentation physique et dématérialisées dans 

ce sens. 

Références bibliographiques 

Les références bibliographiques ne concernent que les références des documents cités dans le texte. Elles sont présentées par 

ordre alphabétique des noms d’auteur. 

Les éléments de la référence bibliographique sont présentés comme suit: nom et prénom (s) de l’auteur, année de publication, 

titre, lieu de publication, éditeur, pages (p.) occupées par l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif. 

- Dans la zone titre, le titre d’un article est généralement présenté en romain et entre guillemets, celui d’un ouvrage, d’un mémoire
ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté en italique.

- Dans la zone éditeur, indiquer la maison d’édition (pour un ouvrage), le nom et le numéro/volume de la revue (pour un article).
- Dans la zone page, mentionner les numéros de la première et de la dernière page pour les articles ; le nombre de pages pour les

livres.
- Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut préciser après le titre, le nom du traducteur et/ou l’édition (ex:

2nde éd.).

Pour les chapitres tirés d’un ouvrage collectif : nom, prénoms de ou des auteurs, année, titre du chapitre, nom (majuscule), prénom 

(s) minuscule du directeur de l’ouvrage, titre de l’ouvrage, lieu d’édition, éditeur, nombre de pages.

Pour les sources sur internet : indiquer le nom du site, [en ligne] adresse URL, date de mise en ligne (facultative) et date de
consultation. 

Exemples de références bibliographiques 

Livre (un auteur) : HAUHOUOT Asseypo Antoine, 2002, Développement, aménagement régionalisation en Côte d’ivoire, Abidjan, 

EDUCI, 364 p. 

Livre (plus d’un auteur) : PETER Hochet, SOURWEMA Salam, YATTA François, SAWAGOGO Antoine, OUEDRAOGO Mahamadou, 

2014, le livre blanc de la décentralisation financière dans l’espace UEMOA, Burkina Faso, Laboratoire Citoyennetés, 73 p. 

Thèse : GBAYORO Bomisso Gilles, 2016, Politique municipale et développement urbain, le cas des communes de Bondoukou, de 

Daloa et de Grand-Lahou, thèse unique de doctorat en géographie, Abidjan (Côte d’Ivoire), Université de Cocody, 320 p. 

Article de revue : KAMAGATE Sanaliou, 2013, « Analyse de la diffusion du projet FRAR dans l’espace Rural ivoirien : cas du district 

du Zanzan », Revue de Géographie Tropicale et d’Environnement, n° 2, EDUCI-Abidjan, pp 65-77. 

Article électronique : Fonds Mondial pour le Développement des Villes, 2014, renforcer les recettes locales pour financer le 

développement urbain en Afrique, [en ligne] (page consultée le 15 /07/2018) www.resolutionsfundcities.fmt.net. 

N.B :
Dans le corps du texte, les références doivent être mentionnées de la manière suivante : Initiale du prénom de l’auteur (ou 

initiales des prénoms des auteurs); Nom de l’auteur (ou Noms des auteurs), année et page (ex.: A. Guézéré, 2013, p. 59 ou A. 

Kobenan, K. Brénoum et K. Atta, 2017, p. 189). 

Pour les articles ou ouvrages collectifs de plus de trois auteurs, noter l’initiale du prénom du premier auteur, suivie de son nom, 

puis de la mention et “al.” (A. Coulibaly et al, 2018, p. 151). 
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LA RÉCURRENCE DES DIALOGUES POLITIQUES AU GABON, 

UNE TRADITION INSTITUTIONNALISÉE POUR AMÉLIORER 

LA GOUVERNANCE ÉLECTORALE (DE 1994 À NOS JOURS) 

BIYOGHE BI ELLA Eric Damien 

IRSH-CENAREST-LIBREVILLE-GABON 

Histoire contemporaine, des institutions et des politiques publiques 

Résumé 

Le présent article est une réflexion portée sur l’un des points constitutifs de la gouvernance 

démocratique au Gabon. Il s’agit des dialogues politiques, régulièrement tenus dans ce pays 

depuis la conférence nationale de 1990. En effet, après cette première grande rencontre 

politique, symbole du retour du multipartisme pluraliste et des perspectives d’alternance au 

sommet de l’Etat, la démocratie gabonaise est jalonnée d’interminables dialogues entre les 

acteurs politiques, au point de s’ériger en règle non écrite. Ils sont organisés le lendemain de 

chaque élection présidentielle, dont les résultats sont systématiquement contestés, pour apaiser 

les tensions et redéfinir les meilleures conditions d’organisation des élections et de 

transparence. Pour comprendre cette réalité, nous examinerons les objectifs visés par chacune 

des forces en présence et les possibilités de sortie des cycles élections-contestations-dialogues. 

Mots-clés 
Crise postélectorale - Dialogue politique - Décrispation - Gabon- Gouvernance politique 

Abstract 

This article reflects on one of the key elements of democratic governance in Gabon: the political 

dialogues that have been held regularly in the country since the 1990 national conference. 

Indeed, after this first major political meeting, which symbolised the return of pluralistic 

multiparty politics and the prospect of change at the top of the state, Gabonese democracy has 

been marked by endless dialogues between political actors, to the point where it has become an 

unwritten rule. These dialogues are organised the day after each presidential election, the results 

of which are systematically contested, in order to ease tensions and redefine the best conditions 

for organising elections and ensuring transparency. To understand this reality, we will examine 

the objectives of each of the forces involved and the possibilities for breaking out of the cycle of 

elections, disputes and dialogues. 
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Introduction 

 
L’histoire contemporaine de la vie politique et institutionnelle du Gabon est marquée par trois 

moments essentiels : la pratique du multipartisme hérité de la période coloniale (1960-1968) ; 

les temps du monopartisme1 (1968-1990) instauré par président Albert Bernard Bongo après 

son avènement en 1967 à la tête du pays et le retour de la démocratie, intervenue après la 

conférence nationale en 1990. Depuis cette dernière date, le pays vit au gré des principes qui 

encadrent l’exercice de la vie démocratique, notamment les élections politiques, tenues 

régulièrement, conformément aux dispositions internes qui reconnaissent au peuple le droit de 

choisir ses représentants et dirigeants à l’échelle locale et nationale. A côté de cet acquis 

démocratique, il y a l’animation de la vie politique au Gabon qui est marquée par des dialogues 

politiques, globalement convoqués à la suite des crises postélectorales inhérentes au rejet 

systématique par l’opposition des résultats électoraux. C’est tout le sens donné au présent 

article, qui est une contribution à la connaissance de l’histoire politique du Gabon à travers la 

problématique de la récurrence des dialogues politiques au Gabon depuis la conférence 

nationale de 1990, une pratique qui semble devenir une tradition institutionnalisée. Pour sa 

lisibilité, notre étude s’inscrit dans une démarche empirique qui vise à analyser les contours 

d’une gouvernance électorale mal tenue et à éclairer les contextes entourant les scrutins 

présidentiels depuis 1993, à l’origine des crises et des dialogues. Ces événements, qui rythment 

la vie démocratique au point de s’ériger en règle non écrite, sont une réalité impactant le jeu 

démocratique et susceptible de remettre en cause la crédibilité des scrutins. Pour lors, il importe 

d’examiner les principales raisons liées à la régularité de ces grandes messes, leur apport dans la 

gouvernance démocratique, le rôle des principaux acteurs et leurs limites dans la redéfinition 

des conditions de transparence et d’alternance. Pour mener bien cette étude, dont les bornes 

chronologiques sont de 1994 (année du dialogue de Paris) et 2023 (année du dernier dialogue 

politique de Libreville, la méthodologie utilisée est faite de la collecte des sources écrites et 

orales2, de leur exploitation et de leur croisement avec la documentation recueillie à cet effet. Et 

pour la lisibilité de l’analyse, ce travail a été structuré autour de trois points, dont le dialogue 

politique  comme    espace  d’échanges  entre  les  acteurs,  le  rapport  entre  les  mauvaises conditions 

 
 

 
 

1 Le régime monolithique naît avec la création du Parti Démocratique Gabonais (PDG) en 1968 et son institution 

comme parti unique. 
2 Les témoins interrogés ont été triés selon leur capacité à observer et à relater les faits relevant de la vie politique et 

institutionnelle du Gabon. 
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d’organisation des élections politiques et les crises postélectorales et les dialogues comme instrument 

d’animation de la vie politique et de légitimation du pouvoir. 

1. Le dialogue politique au Gabon : un espace d’échanges entre les acteurs pour

rationaliser la gouvernance des institutions

Dans le cadre de l’histoire politique et institutionnelle du Gabon, la conférence nationale de 

1990 est perçue comme un moment crucial inaugurant l’entrée du pays dans la post modernité 

en ce qu’elle met un terme à une longue période monolithique pour rétablir la démocratie 

pluraliste acquise durant la colonisation. Mais avant d’en donner les caractéristiques, il importe 

de revenir sur les enjeux du dialogue politique. 

1.1.Le dialogue politique dans un pays : des enjeux pour réguler la vie démocratique 

D’ordinaire, l’exercice du pouvoir et l’animation de la vie publique dans un système 

démocratique supposent à un moment donné l’implication de l’ensemble des acteurs politiques 

et institutionnels. Au gré des enjeux, ces derniers sont associés sur des questions qui engagent la 

vie de la nation et développement du pays. C’est tout l’intérêt du présent point qui traite de la 

question du dialogue, ce grand moment qui sert généralement de cadre de rassemblement, 

d’échange, de règlement des différends, de concession et de recherche de consensus entre les 

forces en présence3. Le dialogue a le mérite de servir d’espace de rencontre pour réguler la vie 

démocratique, améliorer le cadre de la vie, renforcer l’Etat de droit et rationaliser la 

gouvernance des institutions de la République. Il suppose que les personnes « de positions et de 

circonstances différentes ont des points de vue pouvant diverger sur le même problème et 

qu’elles disposent vraisemblablement à ce propos des informations et des idées »4 opposées. 

Pour le cas du Gabon comme celui d’un certain nombre de pays africains, le dialogue politique, 

c’est surtout une négociation entre deux groupes d’intérêts différents, réunis pour examiner des 

questions dont « les enjeux sont mutuels, mais pas nécessairement communs. »5 Sur ce dernier 

point, on peut relever que les objectifs poursuivis par chaque camp ne sont pas les mêmes. Pour 

ce qui est des négociations politiques régulièrement tenues entre acteurs politiques gabonais en 

1994, 2006, 2017 et même 2023, les préalables sont souvent et clairement établis et tournent 

autour des problèmes de transparence électorale et de décrispation du climat politique. De l’avis 

des observateurs, le camp de la majorité fait de cette rencontre une opportunité à la légitimation 

3 Au Gabon, deux camps ont l’habitude de se retrouver autour des questions de gouvernance électorale et de 

modernisation de la vie publique : le camp de la majorité, comprenant les membres du PDG, parti au pouvoir et ses 
alliés, et celui de l’opposition comprenant les groupements des partis opposés au régime. 
4https://www.wiego.org/sites/default/files/resources/files/WIEGO_Policy_Dialogue_Guide_French.pdf. 

(Consulté le 10 décembre 2024.) 
5 Lund F., Conduire un dialogue politique porteur de résultats, Thaïlande, 7-12 février 2013, www.wiego.og 
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du pouvoir, tandis que celui de l’opposition en fait un moment idéal pour afficher ses réelles 

intentions de construire un système électoral fiable, ouvert à l’alternance et éloigné de toutes les 

possibilités de fraude. Il est à noter que ces différentes assises sont encadrées par des médiateurs 

ou facilitateurs réunis autour de deux camps protagonistes6 : l’opposition (partis ou groupement 

de partis politiques de l’opposition) et la majorité (exécutif, parti démocratique gabonais et 

groupement de partis de la majorité présidentielle). 

En clair, les dialogues apportent un certain nombre d’innovations tant dans la 

gouvernance électorale que dans les fondamentaux de la vie démocratique. Seulement, ces 

rencontres ne règlent nullement la question de la transparence, d’où les crises postélectorales au 

lendemain de chaque élection, dont la récurrence laissent subodorer l’existence d’une culture 

institutionnalisée de contestation des résultats. Ce qui laisse ouvertes des perspectives de 

nouvelles assises politiques pour ramener la classe politique au point de départ. De fait, on 

relève une sorte d’accoutumance à ces rencontres qui, n’ouvrant la voie ni à la révolution 

politique, ni à la séparation de pouvoirs, offrent plutôt aux opposants « de simples concessions 

de partage de poste dans l’appareil de l’Etat et des améliorations supplémentaires dans le code 

électoral »7. Pour l’intérêt de cette étude, qui consiste à examiner le contenu des dialogues dans 

ce qu’ils ont d’innovation ou d’imperfectibilité, et que d’aucuns appellent « bal de vampires » 

(J. Toung Nzue, 2019 : 123), nous nous concentrerons d’abord sur la conférence nationale, 

premier grand moment d’échange politique au milieu de l’année 1990 entre les acteurs de 

l’opposition, de la société civile et les défenseurs du système du parti unique, le parti 

démocratique gabonais (PDG). 

 

1.2.La conférence nationale : le premier grand rendez-vous du dialogue politique au Gabon 

(1990) 

Dans certains Etats africains du centre et de l’ouest d’expression francophone, les 

conférences nationales constituent des moments remplis de symbole en ce qu’elles ont redonné 

vie au pluralisme politique, à la démocratie et aux peuples longtemps privés de libertés (1968- 

1990). En effet, le monopartisme, qui a eu cours dans ces pays sur une durée de plus de vingt ans 

malgré des mouvements sporadiques de contestation8, s’essouffla peu à peu pour faire place au 

multipartisme. Cette nouvelle donne politique devait ouvrir la voie sur une gouvernance des 

institutions basée sur la justice sociale, la transparence et l’alternance. Cela dit, c’est en  1990 

 
 
 

 

6 Il convient de relever que cette structuration ne concerne pas le dialogue politique inclusif d’Angondjé, tenu en 

2024 et organisé à la suite du coup d’Etat militaire du 30 août 2023 au Gabon. 
7 Nous considérons ces faits comme des limites aux dialogues organisés au Gabon. 
8 Au Gabon, le premier grand mouvement de contestation du système à parti unique est enregistré en 1981 lors des 

événements publics dits de la gare routière de Libreville. 
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que ces premières assises politiques, appelées conférences nationales, ont lieu en Afrique noire 

francophone. Elles y connurent des fortunes diverses d’un pays à un autre. 

Moment important dans l’organisation de la vie politique d’une nation, la conférence 

nationale se déroule du 23 mars au 19 avril 1990. Elle a permis aux deux milles délégués « de 

débattre de toutes les questions politiques, économiques, social susceptible de donner une 

impulsion nouvelle à la vie politique, au processus de développement économique et à la 

cohésion sociale. »9 Pour en arriver là, un certain nombre de facteurs externes et internes sont à 

relever. Sur le plan externe, nous retiendrons d’abord les effets d’une conjoncture internationale 

favorable à la démocratie des systèmes de gouvernance politique en Afrique, notamment 

francophone. En effet, les mutations politiques intervenues en Europe de l’Est avec la chute du 

mur de Berlin et l’environnement international lié à une doctrine française de la démocratisation 

sont souvent considérées comme des facteurs ayant favorisé le retour à la démocratie dans les 

anciennes colonies françaises. Le président français François Mitterrand confirma ce 

positionnement en juin 1990 lors du discours de la Baule. Cette option, mue par « les effets de 

promotion de l’idéal démocratique par les pays occidentaux » (Whitehead, 1986 : 36) et la 

volonté de mettre un terme aux autoritarismes, s’expliquerait aussi par le nouveau contexte 

international lié à la fin de la guerre froide et aux changements opérés par Gorbatchev en URSS. 

Au niveau économique, l’octroi de l’aide au développement des pays africains10, dont les 

économies sont extraverties, fut conditionnée par la démocratie. Malgré l’appui financier de la 

France, le système politique gabonais, qui traverse une économique crise aiguë au milieu des 

années 1980, fait face à des bouleversements politiques importants. Il s’agit des revendications 

démocratiques qui ont considérablement contribué à l’affaiblissement du régime PDG, 

essoufflé par des pressions internes11 exercées par des syndicats et étudiants de l’Université 

Omar Bongo. Tous ces événements réunis occasionnent la convocation de la conférence 

nationale le 23 mars au 19 avril 1990, symbole du retour de la démocratisation au Gabon. 

2. Les élections politiques, des événements au cœur des controverses et des crises

postélectorales profondes

9  https://www.dialoguenationalinclusif.ga/histoire. (Consulté le 12 décembre 2024.) 
10 Pour sortir de la crise économique, la Banque mondiale et le FMI proposèrent des mesures de bonne 

gouvernance ; d’où les plans d’ajustement structurels (PAS). 
11 C’est le cas en novembre 1981, des Gabonais qui, regroupés au sein du Mouvement de Redressement National 
(MORENA), rédigent un livre blanc pour condamner les dérives autoritaires du régime et la gestion scandaleuse 

des ressources financières et ils invitent le peuple à manifester à la gare routière de Libreville à réclamer plus de 
justice sociale, de transparence dans la gestion et plus de libertés politiques. Ces événements, dénoncés par les 
autorités, donnèrent lieu à des arrestations de principaux responsables, des enseignants de l’université et quelques 

membres de l’ancien parti unique au motif qu’ils ont porté atteinte à la sécurité de l’État et à la déstabilisation des 
institutions de la République. 
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Depuis le retour du multipartisme au Gabon, les élections politiques ont toujours été 

organisées conformément aux exigences constitutionnelles et calendaires. Seulement, leurs 

tenues régulières constituent manifestement la volonté des acteurs d’afficher leur attachement à 

la démocratie est-elle suivie du respect des règles de jeu ? 

 

2.1.Les tensions autour des premières élections pluralistes de 1990 et 1993 

Comme nous l’avons annoncé plus haut, le retour de la démocratie pluraliste au Gabon a été 

ponctué par des élections législatives et locales en août 1990 et les présidentielles décembre 

1993. Véritables enjeux d’alternance, ces premiers scrutins multipartites présentaient un intérêt 

particulier en ce que leur organisation relevait de la seule compétence de l’administration. Ce 

qui, à la lumière des déclarations de certains leaders politiques, constituait un des signes avant- 

coureurs d’un malaise politique en perspective. Car pour beaucoup, « l’administration 

gabonaise, dont les responsables étaient du parti démocratique gabonais, au pouvoir, ne pouvait 

être neutre et organiser les élections dans des conditions de transparence. »12 Ici, l’opposition, 

qui voulait poser les bases de sa prise légale de pouvoir, se projetait de « se construire une 

majorité confortable à l’Assemblée nationale, élaborer la nouvelle Constitution et changer de 

régime. »13 Ainsi, la veille du scrutin législatif de 1990, elle crée le Front uni des associations et 

partis politiques de l’opposition (FUAPO) et « exprime clairement ses doutes sur la fiabilité du 

système électoral. »14 Malgré ce climat de suspicion, les scrutins législatif et local de 1990 sont 

organisés. Au lendemain du premier tour, certaines irrégularités sont décriées, à savoir la 

présence de doublons dans le fichier, des votes multiples, des bourrages d’urnes, des procès- 

verbaux falsifiés, de la transhumance des électeurs ou phénomènes de « bœufs votants. »15 En 

signe de protestation, « Paul Mba Abessole, candidat aux législatives dans le 5e arrondissement 

de Libreville, en ballotage contre Jean François Ntoutoume Emane, candidat PDG »16, renonce 

à prendre part au second tour. Ce boycott fut lourd de conséquence, car il donnait l’avantage au 

PDG qui était en ballotage17  défavorable dans bien de sièges. 

Après les législatives de 1990, le tour revenait au scrutin présidentiel, prévu pour le 05 

décembre 1993. Dans la compétition, treize candidats sont déclarés, dont le président   sortant 

 
 

 

12 Entretien avec Atome Ndong, fonctionnaire retraité, Libreville, le 26 septembre 2024. 
13 Entretien avec Mbenga Essame, fonctionnaire retraité et ancien élu local de Libreville (2008-2013), Libreville, le 

26 septembre 2015. 
14 

Entretien avec Alphonse Mbeng Ndong, instituteur retraité et ancien maire adjoint (RPG) du 1er arrondissement 

la ville d’Oyem (2008-2013), Oyem, le 14 août 2014. 
15 Il se traduit par une inscription massive dans une circonscription donnée à la demande et au profit d’un acteur 
politique qui, le jour du vote, affrète des moyens conséquents (transports, hébergement, restauration et perdiems) 

pour que ces électeurs partent de leur lieu de résidence habituelle et aillent exercer leur droit de vote dans sa 
circonscription électorale. 
16  Entretien avec André Moufengui, fonctonnaire retraité, Libreville, le 17 juin 2016. 
17  Malgré ce boycott, l’opposition obtient 56 députés, contre 64 pour le PDG. 
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Omar Bongo. Dans ce contexte, les modalités d’organisation de l’élection étaient toujours en 

discussion entre les états-majors politiques et à l’Assemblée nationale, où il était question de 

formaliser un cadre juridique devant garantir la transparence électorale. Le code électoral   est 

« promulgué par la loi du 11 mars 1993 [avec] un vote majoritaire de 74 voix sur les 120 députés 

que compte l’Assemblée nationale. »18 Du côté de l’opposition, les appréhensions sur la 

neutralité de l’administration resurgissent. Le rapport de la mission exploratoire des élections de 

la francophonie souligne que l’Organisation des Nations Unies, « qui a procédé dès 1993 à un 

recensement, [fait constater que] le Ministère de l’Administration territoriale n’a pas été à la 

hauteur de [produire] des listes électorales fiables. »19 En dépit de ces griefs faits au 

gouvernement, le processus a suivi son cours normal et les opérations de vote ont été lancées. 

Alors que le dépouillement n’était pas à son terme et « que les bulletins de vote de certains 

arrondissements de Libreville » (N. Ngolo Diramba, 2012 : 154) n’étaient pas encore parvenus 

à la Commission de centralisation de résultats, le ministre de l’Administration du territoire, 

Antoine de Padoue Mboumbou Miyakou, déclare le 9 décembre 1993 aux environs de 23 heures 

sur les antennes de la télévision gabonaise la victoire du président Omar Bongo au premier tour 

de ce scrutin avec un score de 51, 20 %, contre Paul Mba Abessole »20 Ce dernier, ayant obtenu 

26,5%, contesta  vigoureusement ces résultats et cria  au  holdup up  électoral. Face  à ce   que 

« l’opposition qualifia de coup de force électoral »21, la réaction fut immédiate. Réunis au sein 

du Haut conseil de la République, les acteurs politiques opposés au régime Bongo « convient les 

populations à la résistance » (P. Beyeme, 2015 : 8) et à la désobéissance civile. A la suite de ces 

appels, la contestation regagna toutes les villes à l’intérieur du pays comme Port-Gentil (centre- 

ouest) et Oyem (nord). On y enregistre des incendies sur des édifices publics, des pillages de 

magasins, des érections de barricades sur les rues et une insurrection contre les forces de l’ordre, 

soutien inconditionné du pouvoir. A Oyem, la révolte des populations se transformait en une 

sorte de guérilla urbaine. Le groupe abiamo, formé d’élèves, de chômeurs et quelques 

villageois, est créé et « s’attaqua à tous les symboles du pouvoir.»22 La société civile prend fait 

et cause pour l’opposition et tente de paralyser le fonctionnement de l’Etat. En effet, le 21 

février 1994, la Confédération gabonaise des syndicats libres annonce une grève générale 

illimitée. Malgré le couvre-feu instauré par Martin Fidèle Magnaga, ministre de la Défense 

nationale, la mobilisation de l’opposition ne faiblissait pas. Elle prit au contraire plus d’ampleur 

avec la désignation d’un gouvernement parallèle (confié à Pierre André Kombila, numéro deux 

18 Rapport de mission exploratoire des élections présidentielles de décembre 1993 au Gabon de l’Agence de 

Coopération culturelle et technique du conseil permanent de la francophonie, Libreville, le 5 décembre 1993, p. 1. 
19 Idem, p. 1. 
20 Entretien avec Jean Paul Ditengou, cadre retraité du secteur privé, Libreville, le 20 avril 2014. 
21 Entretien avec André Moufengui, fonctonnaire retraité, Libreville, le 17 juin 2016. 
22 Entretien avec Valentin Nguema Ndong, chauffeur, ancien élu départemental du Woleu (1996-2002) et ancien 

membre fondateur du groupe de résistance abiamo en 1993, Oyem, le 17 juillet 2014. 
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du Morena des Bûcherons). Des journées ville-morte sont enclenchées dès le 13 décembre 1993 

dans les secteurs de l’éducation nationale (Seena), de l’enseignement supérieur (Snec), des 

Postes et télécommunication (Synapostel, Syprocom)…etc. De son côté, du pouvoir fait appel à 

l’armée pour maintenir l’ordre et traquer les émeutiers. La résidence de l’opposant Mba 

Abessole est attaquée et les radios Liberté et Fréquence libre, instruments de propagande de 

l’opposition, sont neutralisées. 

 

2.2.Les dialogues du Gabon : une solution politiquement conjoncturelle à la crise 

postélectorale 

Les dialogues politiques au Gabon avaient pour but de constituer une alternative crédible 

à la gouvernance des institutions impliquées dans le système électoral, de mettre un terme aux 

crises postélectorales et d’élaborer un système électoral propice à l’alternance. Ces moments de 

rencontre avaient aussi vocation de taire les antagonismes entre les acteurs et d’apporter 

certaines innovations dans le dispositif électoral. Malgré de multiples concessions et 

arrangements politiques qui en découlent, ces rencontres n’ont nullement constitué une solution 

définitive à la transparence. D’après Ludovic Obiang, la force de la joute démocratique « réside 

dans l’exemple qu’elle apporte d’une classe politique et d’un peuple uni dans la conscience 

aiguë d’un devenir indivis » (E. D. Biyoghe Bi Ella, 2019 : 8). C’est de cette prise de conscience 

soutenue que découlent les assises régulièrement convoquées au Gabon et dont les enjeux 

tournaient autour d’une volonté commune d’apaiser le climat politique et de revoir les points de 

divergences à l’effet de booster la vie démocratique. Seulement, le caractère rémanent de ces 

rencontres, conséquence de la persistance des crises post-électorales, nous amène à nous 

interroger sur leur efficacité. Ce d’autant plus que le principal point d’achoppement n’est jamais 

réglé : celui de la transparence électorale. 

Pour rappel, le dialogue qui se tient à Paris en 1994 tire sa source de l’insuffisance des 

questions issues de la conférence nationale qui, en réalité, n’a pas posé les bases d’un système 

électoral fiable. Les Accords d’Arambo (2006) sont tenus dans les mêmes conditions « critiques 

de crise » (C. Moussavou, 2016 : 3) et de tensions alimentées par les élections présidentielles de 

2005, les dysfonctionnements de la CNE et « le doute sur l’impartialité des magistrats affectés à 

la tête de cette institution et leur inefficacité à garantir la transparence. »23 Face aux tensions, les 

assises d’Angondjé sont tenues, avec l’objectif de décrisper le climat politique, améliorer les 

conditions d’organisation des élections crédibles et sans contestation. La « constitution d’un 

fichier électoral biométrique » et la naissance à la Commission électorale nationale autonome et 

permanente (CENAP) constituent les principales innovations de cette rencontre. Les élections 

 
 

23 Entretien avec Jean Paul Ditengou, op. cit. 
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présidentielles d’août 2016 et la crise post-électorale qui en résulta ont encore fait observer la 

caducité des efforts collectivement déployés pour améliorer le cadre institutionnel de gestion 

des élections au Gabon. 

 

3. Les dialogues politiques au Gabon : une alternative pour maintenir la flamme de la 

démocratie et légitimer le pouvoir 

Si la conférence nationale du Gabon a constitué le premier grand moment ayant permis 

aux acteurs politiques et civils de restaurer le pluralisme politique, les dialogues qui ont suivi 

peuvent être perçus comme des opportunités politiques d’amélioration du système électoral, de 

décrispation du climat politique et de légitimation du pouvoir en place. 

 

3.1.Le dialogue politique de Paris, pour l’entrée du Gabon dans une nouvelle 

gouvernance électorale 

Le dialogue de Paris, second cadre de rencontre entre les acteurs politiques du Gabon 

après la conférence nationale, est un aussi grand moment dont l’objectif est de renforcer les 

acquis démocratiques. Pour les opposants, ce dialogue signe l’entrée du Gabon vers une 

nouvelle gouvernance politique, avec un gouvernement de transition chargé de voter une 

nouvelle constitution et mettre en place un système électoral. Notons que ces assises sont 

convoquées à la suite de la crise postélectorale consécutive à la contestation des résultats de 

l’élection présidentielle du 5 décembre 1993. Pour ramener le calme dans le pays, Pierre Louis 

Agondjo Okawe, président du PGP24  et vice-président du Haut Conseil de la Résistance, lance 

« son appel à la paix des braves » (J. M.Minko, 2015 : 8) et au rassemblement des valeurs 

héritées des aïeuls. Cet appel surprit plus d’un au regard de sa radicalité d’Agondjo Okawe. 

Mais nous pensons que sa conscience fut interpellée par l’ampleur des violences relatives aux 

mouvements de contestation de la victoire d’Omar Bongo. Acteur politique de premier plan 

dans sa lutte contre le système Bongo, Agondjo Okawe transcende toutefois les clivages 

partisans pour proposer la réconciliation nationale. Après maintes tractations et interventions 

extérieures, l’opposition et l’exécutif décident de dialoguer à Paris du 5 au 27 septembre 1994 

autour de Jean-François Ntoutoume Emane25, Ali Bongo Ondimba, Mba Obame (exécutif) et de 

Pierre Louis Agondjo Okawe26, Pierre-André Kombila, Simon Oyono Aba'a (opposition). Ces 

Assises   ont   lieu   sous   la   supervision   « d’observateurs   internationaux »27      et     portent 
 

 

24  Parti gabonais du progrès. 
25 Il est le chef de la délégation représentant l’Exécutif et sa Majorité présidentielle dans la capitale française. 
26 Il est le chef de la délégation représentant l’opposition gabonaise à Paris. 
27 C'est du 5 au 27 septembre 1994 que les deux parties engagent leurs discussions sous l'’égide du médiateur de 
l'OUA, Kémoko Keita. Ce dernier est entouré d’un certain nombre d’observateurs internationaux, à l’exemple des 
représentants de la France (Henri Rethore), du Congo (Alphonse Niangoula), du Bénin (Richard Adjaho), de 
l'Allemagne et de l'Union européenne (VolKer Berresheim) et du Canada (Gilles Poirier). 
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essentiellement sur des questions inhérentes à la vie démocratique, à la sécurité des personnes et 

des biens, « problèmes électoraux »28, les conditions de transparence électorale et la paix. Les 

Accords de Paris sont paraphés à Libreville au retour des délégations, sous la présidence 

d’Omar Bongo, et ont été soumis au référendum le 23 juillet 1994. A hauteur de 96, 48% des 

suffrages, le peuple gabonais se prononça pour la modification de la Loi fondamentale. Au titre 

de ces négociations, nous retenons la création commission nationale électorale (CNE), 

résultante des engagements de la classe politique gabonaise à s’offrir un outil moderne de 

gestion des élections. Créée par la loi n°7/96 du 12 mars 1996 portant dispositions communes à 

toutes les élections politiques, la CNE a la charge de « l’organisation et l’administration de 

chaque élection politique et référendaire. »29 Elle est composée à parité des représentants de 

l’opposition et de la majorité pour garantir la transparence des élections. 

 

3.2.Les dialogues politiques d’Arambo et d’Angondjé, des réglages pour revitaliser 

de la démocratie au Gabon ? 

Après le dialogue de Paris, quatre autres négociations politiques sont tenues dans les 

mêmes conditions « critiques de crise postélectorale » (C. Moussavou, 2016 : 3). Elles ont 

respectivement lieu à Arambo (Libreville) en 2006, à Angondjé en 2017, à Libreville30 (13-23 

février 2023) en 2023 et Angondjé31 (2-24 avril 2024). Tous ces dialogues ont pour vocation de 

réguler la gouvernance des institutions et décrisper le climat politique national. Du fait du 

caractère très récent des deux dernières assises, nous nous intéresserons à celles d’Arambo et 

d’Angondjé. 

Au sujet des assises d’Arambo, organisées du 12 au 24 mai 2006 à l’immeuble abritant 

les services du ministère de l’Economie (Libreville), la rencontre entre l’Exécutif et 

l’opposition reste liée aux récriminations contre la CNE, sa composition, son fonctionnement et 

ses dysfonctionnements lors des opérations de vote. Parmi les récriminations, nous avons « le 

doute sur l’impartialité des magistrats affectés à la tête de cette institution et leur inefficacité à 

garantir la transparence, le caractère alternatif de la présidence »32, la persistance des 

irrégularités lors des opérations de vote, les votes multiples, les bourrages d’urnes etc. Il 

 
 

 

28 Synthèse des travaux de la Commission Problèmes électoraux et perspectives, dans Accords de Paris, Imprimerie 

Multipresse Gabon, Libreville, juin 1996, pp 13-17. 
29 Article 7 de la loi n°7/96 du 12 mars 1996 portant dispositions communes à toutes les élections politiques. 
30 La concertation politique qui s’est tenue du 13 au 23 février 2023 avait pour but de garantir des élections libres, 

crédibles, transparentes et apaisées au Gabon. Cette initiative du président Ali Bongo Ondimba visait à préparer les 
élections de 2023, notamment la présidentielle. Y prennent part certains leaders politiques de la majorité, de 
l’opposition et de la société civile, à l’exemple les confessions religieuses et des syndicats. Les principaux points 

inscrits étaient axés sur le passage de tous les mandats électifs à cinq ans, la non limitation des mandats politiques et 
l’adoption du scrutin à un tour pour toutes les élections politiques. 
31 Il s’agit du dialogue national inclusif organisé à la suite du coup d’Etat militaire du 30 août 2023. 
32  Entretien avec Jean Paul Ditengou, op. cit. 
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convient de souligner que c’est à la veille du scrutin présidentiel du 05 2005 que les acteurs 

politiques de l’opposition affichaient leurs inquiétudes quant à la crédibilité du processus 

électoral en cours. Mais c’est finalement au lendemain du scrutin que leurs préoccupations sont 

prises en compte. 

A la différence du contexte sociopolitique postélectoral de 1993, celui issu de l’élection 

de 2005 ne fut suivi d’aucun cas de violence regrettable. Seulement, la tension fut tout de même 

vive entre les partisans de la majorité et ceux de l’opposition, dont certains leaders (à l’exemple 

de Pierre Mamboundou, président de l’Union du peuple gabonais (UPG)), sont interdits de 

mener campagne dans la province du Haut Ogooué, localité natale d’Omar Bongo. Malgré cette 

tension, « alimentée par quelques voix contestant les résultats électoraux de 2005 »33, les acteurs 

politiques nationaux se sont engagés dans un nouveau processus de dialogue. Dans ce contexte, 

les assises ont lieu du 12 au 24 mai 2006 autour de Jean Eyeghe Ndong, premier ministre, chef 

du gouvernement, pour discuter de 8 points essentiellement tournés autour du « contenu du 

nouveau code électoral » (Guenza, 2015 : 3). Il s’agit de la constitution d’un fichier électoral 

biométrique et du bulletin unique, du retour au scrutin à deux tours, de la remise des procès- 

verbaux aux représentants des candidats, de l’instauration d’un collège électoral unique et du 

réaménagement de la CNE dans son organisation etc. A la suite du consensus, la classe politique 

nationale s’est à nouveau retrouvée autour du président Omar Bongo le 25 mai 2006 pour 

donner ainsi un contenu juridique à ces accords d’Arambo, à la faveur desquels la naissance de 

la CENAP34 (Commission électorale nationale autonome et permanente) est actée. Cette 

institution, « au-delà de son caractère autonome et permanent, les circonstances de 

fonctionnement et les modalités de désignation des membres […], notamment de son président, 

ne sont guère différentes de celles connues sous la CNE. » (E. D. Biyoghe Bi Ella, 2019 : 92), A 

titre d’exemple, pour quatre mandatures et une durée d’exercice de près de onze ans, René 

Aboghe Ella est le seul président de la CENAP. Il est régulièrement promu à ce poste par la 

présidente de la Cour constitutionnelle qui, elle-même, est nommée par le président de la 

République, président du Conseil de la Magistrature. 

Tableau 3 : CENAP, mandatures et scrutins (2006-2017) 

Mandature Elections Date Président de la CENAP 

2006-2008 Législatives 24 décembre 2006 René Aboghe Ella 

2008-2010 

Locales 27 avril 2008 

René Aboghe Ella Sénatoriales 18 janvier 2009 

Présidentielles 30 août 2009 

33 Entretien avec André Moufengui, op. cit. 
34 Article 7 de l’ordonnance n°4/2006 du 22 août 2006, modifiant et abrogeant certaines dispositions de la loi 
n°7/96 du 12 mars 1996 portant dispositions communes à toutes les élections politiques. 
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2010-2013 

Législatives 17 décembre 2011 René Aboghe Ella 

Locales 14 décembre 2013 

2013-2017 Sénatoriales 14 décembre 2014 René Aboghe Ella 

Présidentielles 27 août 2016 

Source : Tableau réalisé par l’auteur à partir du croisement des sources. 
 
 

Outre la tendance au contrôle de l’institution électorale par le pouvoir, il y a d’autres 

sources de tensions entre la majorité et l’opposition. Il s’agit du « laxisme des commissaires 

électoraux […] dans les bureaux de vote » (Stark, 2018 : 5), de « la domination toujours 

écrasante du parti au pouvoir sur l’ensemble des scrutins »35, « des intimidations, bourrages 

d’urnes etc. » (Mba Mouss, 2018 : 3) et de « la transhumance des militants […] en période 

électorale. »36 Toute chose qui n’a fait polariser des tensions et occasionne « le retard 

démocratique » (D. Otounga, 2018 : 2). Après les élections présidentielles du 27 août 2016, 

dont les résultats ont engendré des émeutes, répressions d’une rare violence, Ali Bongo 

Ondimba, président déclaré élu, annonce et convoque du 28 mars au 26 mai 2017 dans le nord 

de Libreville le dialogue politique d’Angondjé. Une partie de l’opposition n’y prend pas part. 

Ladite rencontre a pour objectif d’apaiser des tensions politiques nées des violences post- 

électorales de 2016, de ramener la stabilité et consolider les valeurs démocratiques. A la 

différence des précédentes rencontres, ce dialogue est organisé en deux phases, dont une 

citoyenne (avec les confessions religieuses, les syndicats et les associations) et une autre 

politique. Si de ce dialogue, on peut relever la fin de la CENAP et la création d’une nouvelle 

structure électorale, le Centre gabonais des élections (CGE), il reste qu’il est à l’origine d’un 

certain nombre d’avancées politiques en termes de réformes de la Constitution en 2018, de la 

limitation de la durée des mandats politiques (mandat présidentiel et du mode de désignation des 

membres de la Cour Constitutionnelle). En matière de gouvernance électorale, le dialogue 

apporte un nouveau redécoupage des circonscriptions électorales, révise le code électoral et 

redéfinit le rôle des institutions en charge des élections politiques (Ministère de l'Intérieur, CGE 

et Cour Constitutionnelle). 

 

Conclusion 

En définitive, le retour de la démocratie au Gabon a suscité beaucoup d’enthousiasmes en 1990, 

car le système offrait des perspectives d’alternance au sommet de l’Etat et d’importantes 

opportunités d’associer le peuple à la construction du pays à travers le choix des dirigeants. 
 

 

35 Entretien avec Alphonse Mbeng Ndong, op. cit. 
36 Interview de Séraphin Ndaot Rembogo, président du Parti pour le développement et la solidarité sociale et 

président du Conseil national de la démocratie, par Kombile Moussavou, dans L’Union n° 12867 du 12 novembre 
2018, p.2. 
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Seulement, l’exercice reste entaché de défiance vis-à-vis des institutions en charge d’animer la 

vie démocratique et d’encadrer le processus électoral ; d’où ces interminables crises 

postélectorales et dialogues politiques. En effet, le caractère récurrent desdits événements au 

lendemain de chaque élection présidentielle depuis le retour de la démocratie au Gabon pose un 

véritable problème de conscience politique et de gouvernance des institutions électorales. 

Tellement il interroge l’appétence des acteurs politiques à régler la problématique de la 

transparence, à bâtir des règles de jeu clairs et à les respecter et à légitimer le pouvoir. Car, 

comment comprendre qu’à chaque rencontre, le sujet reste le même sans la moindre once 

d’évolution dans le dispositif électoral ? En clair, les dialogues politiques qui ornent la vie 

démocratique au Gabon, semblent s’ériger en règle institutionnelle et tradition non écrites 

depuis la conférence nationale. Ils sont organisés le lendemain de chaque élection présidentielle, 

au sortir de laquelle les résultats sont systématiquement contestés, soit par l’opposition et la 

société civile réunies (de 1993 à 2016), soit par les militaires37 (au soir de la lecture des résultats 

des élections générales du 26 août 2023.) Pour comprendre cette réalité, qui à la fois interroge 

bien-fondé de ces grandes messes et invite à une prise de conscience collective sur l’observation 

des règles démocratiques dans tous les pays africains, nous avons examiné les contextes de leur 

organisation, les objectifs visés par chacune des forces en présence, les différents contenus et les 

perspectives de sortie de ces cycles élections-contestations-dialogues. Ici, les résultats de 

l’étude montrent que les acteurs politiques et institutionnels semblent s’accommoder aux 

dialogues au motif que, derrière ces rencontres, se trouvent des gages d’un retour à la paix, de 

légitimation du pouvoir et de partage du gâteau. Quant au principal point, qui divise et qui 

consiste en la redéfinition des conditions de transparence des élections, on note des innovations 

superficielles, notamment au niveau de la création de nouvelles institutions électorales (CNE en 

1996, CENAP en 2006, CGE en 2018), mais aucune concession n’est faite par la majorité de se 

dépouiller des prérogatives de l’administration et de la cour constitutionnelle, acquises au 

pouvoir. 
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37 La contestation des résultats relatifs aux élections générales du 26 août 2023 au Gabon a donné lieu au coup 

d’état militaire du 31 août 2023 et ouvert la voie à la transition politique. 



 
849 

Mbeng Essame André-Marie, 66 ans, fonctionnaire retraité et ancien élu local (PDG) de la 

ville de Libreville (2008-2013), le 26 juillet 2015 à Libreville 

Mbeng Ndong Alphonse, 76 ans, instituteur retraité et ancien maire adjoint (RPG) du 1er 

arrondissement la ville d’Oyem (2008-20013), entretien réalisé le 14 août 2014 à Oyem 

Moufengui André, 83 ans, fonctionnaire retraité, entretien réalisé le 17 juin 2016  à 

Libreville 

Nguema Ndong Valentin, 64 ans, chauffeur et ancien élu départemental (RNB) du Woleu 

(1996-2002), membre fondateur du groupe de résistance abiamo en 1993, entretien réalisé le 17 

juillet 2014 

Obame  Jean, 74 ans, cadre retraité du secteur privé, entretien réalisé le 09 août 2015 à Oyem 
 
 
Sources écrites 

Agence de Coopération Technique du Conseil Permanent de la Francophonie, 1993, Rapport de 

mission d’observation des élections présidentielles au Gabon du 19 au 25 novembre, Libreville, 

5p. 

Haut Conseil de la Résistance, 1994, Accords de Paris, Libreville, Imprimerie Multipresse 

Gabon, 121p. 

Loi n°001/2018 du 12 janvier 2018 portant révision de la Constitution de la République 

Gabonaise, JORG, n° 382 du 24-31 janvier 2018, pp. 3711-3720 

Loi n° 07/96 du 12 mars 1996 portant dispositions communes à toutes les élections politiques, 

Journal hebdomadaire d'informations, n° 334, du 30 mars 1996, pp. 57-65 

Loi n°3-91 du 26 mars 1991, modifiée par la loi n°001/2023 du 13 avril 2023 portant révision de 
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élections,  JORG, n° 384 Bis du 8 février 2018 

Interview de Maganga Mousavou, président du Parti Social Démocrate et vice-président de la 

République, par Martina Ada Metoule, dans L’Union n° 12864 du 8 novembre 2018, p.2 
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